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RÉSUMÉ 

Le secteur de la construction consomme 40 à 50% des ressources naturelles mondiales, utilise de 

l’énergie et participe à raison de 40% aux émissions de CO2. 9 milliards de tonnes de béton sont 

produites et mises en œuvre par an dans le monde. Parallèlement à sa consommation de ressources 

naturelles et d’énergie, le secteur de la construction génère des déchets dont une partie est recyclée. 

Les granulats issus du recyclage sont déjà couramment utilisés. Par contre, les fractions fines (sables 

ou < sables) sont plus difficiles à valoriser.  

Sur base de ce constat, ce travail a pour objectif d’étudier les propriétés à l’état frais de bétons 

autocompactants à base de fines recyclées provenant du concassage de déchets de construction, à la 

fois la fraction très fine et la fraction sableuse. 

L’état de l’art a mis en évidence que les fines recyclées sont en général plus poreuses, ont une 

masse volumique de 10 à 15% plus faible que les fines naturelles et ont une absorption d’eau plus 

grande. Différentes études se sont intéressées aux propriétés des bétons autocompactants à base de 

sable recyclé. Un remplacement du sable naturel par du sable recyclé à raison de 20% semble être un 

optimum pour obtenir les caractéristiques des bétons autocompactants à l’état frais avec une 

diminution de la résistance en compression inférieure à 10% par rapport à celle d’un béton de 

référence.  

Cette étude s’est intéressée à la substitution du filler calcaire par du sable recyclé broyé (série 1) 

et à la substitution du sable naturel par du sable recyclé (série 2) sur un mortier extrait d’une 

composition type de béton autocompactant. Les propriétés à l’état frais ainsi que les valeurs de 

résistance à l’état durci ont été mesurées ainsi que les propriétés rhéologiques des mortiers, 

mesurées au RheoCAD. 

À l’état frais, une diminution progressive de l’étalement a été observée avec l’augmentation de la 

substitution du filler calcaire par du sable recyclé broyé jusqu’à ce que le mortier présente un faible 

étalement (série 1). Par contre, la substitution du sable naturel par du sable recyclé améliore 

l’étalement au mini-cône des mortiers (série 2). À l’état durci, la principale conclusion est que la 

substitution du filler calcaire par du sable recyclé broyé a un impact sur la résistance au jeune âge 

(série 1). La présence de sable recyclé dans le mortier ne semble pas avoir d’influence sur la 

résistance en flexion ni sur la résistance en compression à 7 et 28 jours (série 2).  

L’étude des propriétés rhéologiques, mesurées au RheoCAD, a montré que le modèle de 

Bingham n’était pas adapté aux mortiers très fluides (mortiers à base de sable recyclé) parce que son 

utilisation aboutissait à l’obtention d’un seuil de cisaillement négatif. 



ILLUSTRATIONS REPRÉSENTATIVES 

 

Évolution de l'étalement au mini-cône des mortiers en fonction du taux de substitution du filler calcaire par du sable 
recyclé broyé (en trait plein) et du taux de substitution du sable naturel par du sable recyclé (en trait pointillé) : 
diminution progressive de l’étalement avec l’augmentation de la substitution du filler calcaire par du sable recyclé 
broyé ; augmentation de l’étalement au mini-cône avec l’augmentation de la substitution du sable naturel par du sable 
recyclé. 

 

Évolution de la résistance en compression à 7 et 28 jours en fonction du taux de substitution du filler calcaire par du 
sable recyclé broyé : diminution de la résistance en compression avec l’augmentation de la substitution du filler calcaire 
par du sable recyclé broyé, cette diminution est plus importante à 7 jours qu’à 28 jours, le sable recyclé broyé a donc un 
impact sur la résistance au jeune âge.  

 

0 

50 

100 

150 

200 

250 

300 

350 

0 20 40 60 80 100 

Ét
al

e
m

e
n

t 
[m

m
] 

Taux de substitution [%] 

S1 (substitution LF par CRS) 

S2 (substitution NS par RS) 

0 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

0 20 40 60 80 100 

R
é

si
st

an
ce

 e
n

 c
o

m
p

re
ss

io
n

 [
M

P
a]

 

Taux de substitution [%] 

à 7 jours 

à 28 jours 


